
Le Groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la production, le transport, 

la distribution, le négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en France de moyens de production 

essentiellement nucléaires et hydrauliques fournissant à 95 % une électricité sans émission de CO2. Ses filiales de transport et de distribution d'électricité 

exploitent 1 285 000 km de lignes électriques aériennes et souterraines de moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très 

haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de services à environ 38 millions de clients dans le monde, dont près de 28 millions en France. Le 

Groupe a réalisé en 2009 un chiffre d’affaires consolidé de 66,3 milliards d’euros dont 49 % en Europe hors France. EDF, cotée à la Bourse de Paris, est membre 

de l’indice CAC 40. 

 

 
Capucine Leroux +33 (1) 40 42 34 60 / +33 (1) 40 42  46 37 

Retrouvez le dossier de presse “EDF, un groupe indu striel engagé en 

faveur des clients en situation de précarité aux cô tés des pouvoirs 

publiques” sur le site  http://presse.edf.com 

Agence d’Information 
75382 Paris cedex 08 
www.edf.com 
EDF SA au capital 924 433 331 euros - 552 081 317 R.C.S. Paris 

CONTACT PRESSE : 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
1ER JUILLET 2010 

Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilité. 

Baisse du nombre de bénéficiaires du tarif première nécessité de 
l’électricité (TPN) : EDF favorable à un accès automatique pour 
tous les ayants droit 

 

Depuis sa mise en place en 2005, EDF contribue fortement à la promotion du tarif première nécessité de l’électricité (TPN), 

dont les ayants droit sont les bénéficiaires de la couverture maladie universelle (CMUC) disposant d’un contrat 

d’électricité, par les nombreuses actions menées par ses 6 000 conseillers clientèles, en lien avec les services sociaux et 

ses partenaires associatifs, :  

- continuité du bénéfice du TPN lors d’un déménagement, 

- renouvellement simplifié du droit au TPN si les droits à la CMUC sont reconduits, 

- possibilité de souscrire le TPN en ligne sur notre Agence en ligne, 

- information sur le dispositif dans le cadre de la démarche accompagnement énergie, 

- mise à disposition des acteurs sociaux, des clients et de nos partenaires associatifs de brochures sur le fonctionnement 

du dispositif, 

- information régulière des travailleurs sociaux sur le dispositif. 

 

Sur les premiers mois de l’année 2010, EDF constate néanmoins une baisse de près de 300 000 bénéficiaires du TPN. Malgré la 

crise les nouveaux ayant-droits au TPN semblent en effet avoir de moins en moins tendance à entreprendre les démarches 

d'obtention du tarif. 

EDF travaille actuellement avec le fonds CMUC et les pouvoirs publics pour comprendre cette baisse et identifier les moyens les 

plus efficaces pour augmenter le nombre de bénéficiaires effectifs du TPN. EDF est notamment favorable à la mise en place d’un 

accès automatique au TPN pour tous les bénéficiaires de la couverture maladie universelle à partir du moment où la 

réglementation le permet.  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  


